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1 
Les indications demandées doivent être gravées ou poinçonnées en caractères bien lisibles d'au 
moins 6 mm de hauteur. 
 
La plaque métallique doit avoir au moins 60 mm de hauteur et 120 mm de longueur ; elle doit être 
fixée à demeure à un endroit bien lisible, vers l'arrière de la barge, côté tribord. 
 
La concordance entre les indications portées sur la plaque, à l'exception de la lettre R, et celles du 
certificat de visite de la barge doit être confirmée par une Commission de visite dont le poinçon sera 
appliqué sur la plaque. 
 
Les documents visés au chiffre 1, lettres a), e) et f), ci-dessus doivent être conservés par le 
propriétaire de la barge. 
 

 
1 La suppression d’un alinéa au chiffre 2 a été adoptée définitivement (Résolution 2018-II-11). 
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La présence à bord des papiers visés au chiffre 1, lettre x, n'est pas nécessaire lorsque le numéro de 
l'agrément de type au sens de l'annexe J, partie I, chiffre 1.1.3, du Règlement de visite des bateaux 
du Rhin est apposé sur la plaque métallique. 

3.1 Les bâtiments de chantier visés à l’article 1.01, chiffre 1.24 de l’ES-TRIN, non munis de timonerie 
ni de logement ne sont pas tenus d'avoir à bord les papiers visés au chiffre 1, lettres a), e) et f) ci-
dessus ; ces papiers doivent toutefois être tenus à disposition en permanence dans le secteur du 
chantier. Les bâtiments de chantier doivent avoir à bord une attestation de l'autorité compétente 
relative à la durée et à la délimitation locale du chantier sur lequel le bâtiment peut être mis en 
service. 

4. Les attestations et autres documents visés au chiffre 1 ci-dessus doivent être présentés à toute
réquisition des agents des autorités compétentes.

Article 1.112 
Présence du Règlement de police pour la navigation du Rhin à bord 

Un exemplaire mis à jour du présent règlement, y compris les prescriptions édictées en vertu de 
l'article 1.22bis doit se trouver à bord de tout bâtiment, à l'exception des menues embarcations et 
des barges de poussage. Un exemplaire consultable à tout moment au moyen d'un support 
électronique est également admis. 

Article 1.12 

Dangers résultant d'objets se trouvant à bord ; pertes d'objets, obstacles 

1. Il est interdit de laisser déborder des bâtiments, des matériels flottants ou des établissements
flottants, des objets qui pourraient entraîner l'un des inconvénients visés à l'article 1.04.

2. Lorsque les ancres sont relevées, elles ne doivent pas dépasser le fond ou la quille du bâtiment.

3. Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant perd un objet et qu'il peut en résulter une entrave ou un
danger pour la navigation, le conducteur doit aviser sans délai les autorités compétentes les plus
proches, en indiquant aussi exactement que possible l'endroit où l'objet a été perdu. Il doit, en outre,
dans la mesure du possible, marquer cet endroit d'un repère.

4. Lorsqu'un bâtiment rencontre un obstacle encombrant la voie navigable, le conducteur doit en
aviser sans délai les autorités compétentes les plus proches en indiquant aussi exactement que
possible l'endroit où l'obstacle a été rencontré.

Article 1.13 

Protection des signaux de la voie navigable 

1. Il est interdit de se servir des signaux de la voie navigable (bouées, flotteurs, balises, radeaux
avertisseurs avec signaux de la voie navigable etc.) pour s'amarrer ou se déhaler, d'endommager ces
signaux ou de les rendre impropres à leur destination.

2. Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant a déplacé un matériel ou endommagé une installation faisant
partie de la signalisation de la voie navigable, le conducteur doit aviser sans délai les autorités
compétentes les plus proches.

1  Le chiffre 3 a été adopté définitivement (Résolution 2017-II-19, annexe 1). 
2  L’article 1.11 a été adopté définitivement (Résolution 2019-II-18). 

1.12.2019
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3. D'une manière générale, tout conducteur a le devoir d'aviser sans délai les autorités compétentes les 

plus proches des incidents ou accidents constatés aux installations de signalisation (extinction d'un 
feu, déplacement d'une bouée, destruction d'un signal etc.). 
 
 

Article 1.14 

Dommages causés aux ouvrages d'art 
 

 Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant a endommagé un ouvrage d'art (écluse, pont, épi, etc.), le 
conducteur doit en aviser sans délai les autorités compétentes les plus proches. 
 

 
Article 1.15 

Interdiction des rejets dans la voie d'eau 
 

1. Il est interdit de jeter ou de verser dans la voie navigable des objets solides ou des liquides 
susceptibles de faire naître une entrave ou un danger pour la navigation ou pour les autres usagers 
de la voie d'eau. 

 
2. En cas de déversement accidentel de cette nature ou de menace d'un tel déversement, le conducteur 

doit aviser sans délai les autorités compétentes les plus proches, en indiquant aussi exactement que 
possible la nature et l'endroit du déversement. 
 
 

Article 1.16 

Sauvetage et assistance 
 

1. En cas d'accident mettant en péril des personnes se trouvant à bord, le conducteur doit user de tous 
les moyens à sa disposition pour sauver ces personnes. 

 
2. Tout conducteur se trouvant à proximité d'un bâtiment ou matériel flottant victime d'un accident 

mettant en péril des personnes ou menaçant de créer une obstruction du chenal, est tenu, dans la 
mesure compatible avec la sécurité de son propre bâtiment, de prêter une assistance immédiate. 
 
 

Article 1.17 

Bâtiments échoués ou coulés ; déclaration des accidents 
 

1. Le conducteur d'un bâtiment ou matériel flottant échoué ou coulé doit faire aviser, dans le plus bref 
délai possible, les autorités compétentes les plus proches. Le conducteur ou un autre membre de 
l'équipage doit rester à bord ou à proximité du lieu de l'accident tant que l'autorité compétente n'a 
pas autorisé son départ. 

 
2. Sauf si cela n'est manifestement pas nécessaire et sans préjudice des dispositions de l'article 3.25, le 

conducteur doit, dans le plus bref délai, faire avertir les bâtiments ou matériels flottants approchants 
et ce, en des points appropriés et à une distance suffisante du lieu de l'accident, pour que ces 
bâtiments ou matériels flottants puissent prendre en temps utile les dispositions nécessaires. 

 
3. En cas d'accident survenu dans un garage d'écluse ou dans une écluse, le conducteur doit faire 

aviser immédiatement le chef de service de l'écluse en cause. 

1.12.2011 
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Article 1.18 

 
Obligation de dégager le chenal 

 
1. Lorsqu'un bâtiment ou matériel flottant échoué ou coulé ou un objet perdu par un bâtiment ou 

matériel flottant crée ou menace de créer une obstruction totale ou partielle du chenal, le conducteur 
doit s'employer à ce que le chenal soit dégagé dans le plus court délai. 

 
2. La même obligation incombe au conducteur dont le bâtiment ou matériel flottant menace de couler 

ou devient incapable de manœuvrer. 
 
3. L'obligation d'enlever du lit du fleuve les bâtiments échoués ou coulés, les matériels flottants 

échoués ou les objets perdus, est réglée par les prescriptions nationales. 
 
4. Les autorités compétentes peuvent procéder sans délai à l'enlèvement, si elles estiment que 

l'opération ne peut être différée. 
 
 

Article 1.19 
 

Ordres particuliers 
 
Les conducteurs doivent se conformer aux ordres particuliers qui leur sont donnés par les agents des 
autorités compétentes en vue de la sécurité ou du bon ordre de la navigation. Ceci s'applique 
également en cas de poursuite transfrontalière. 
 
 

Article 1.20 
 

Contrôle 
 
Les conducteurs doivent donner aux agents des autorités compétentes les facilités nécessaires pour 
leur permettre de s'assurer de l'observation des prescriptions du présent règlement et notamment 
leur faciliter l'embarquement immédiat à leur bord. 

 
 

Article 1.21 

Transports spéciaux, véhicules amphibies 
 

1. Sont considérés comme transports spéciaux tous les déplacements sur la voie navigable : 

a) de bâtiments et de convois qui ne répondent pas aux prescriptions des articles 1.06 et 1.08, 
chiffre 1, 

b) d'établissements flottants et 

c) de matériels flottants sauf si de leur déplacement il ne peut manifestement résulter aucune 
entrave ou aucun danger pour la navigation ni aucun dommage pour les ouvrages d'art.  

 
Ces transports ne sont admis que moyennant une autorisation spéciale délivrée par les autorités 
compétentes des secteurs à parcourir. Ils sont soumis aux conditions que ces autorités détermineront 
dans chaque cas. 
 
Un conducteur doit être désigné pour chaque transport en tenant compte des dispositions de 
l'article 1.02. 

 

1.12.2011 
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2. Les véhicules amphibies sont considérés pour l'application du présent règlement comme des 
menues embarcations. 
 
 

Article 1.221 

Prescriptions de caractère temporaire de l’autorité compétente 
 

1. Les conducteurs doivent se conformer aux prescriptions de caractère temporaire, édictées par 
l'autorité compétente dans des cas spéciaux en vue de la sécurité et du bon ordre de la navigation et 
publiées par voie d'avis. 
 

2. Ces prescriptions peuvent notamment être motivées par des travaux exécutés sur la voie navigable, 
des exercices militaires, des manifestations publiques dans le sens de l'article 1.23 ou par les 
conditions de la voie d'eau ; elles peuvent, sur des sections déterminées où des précautions 
particulières sont nécessaires et qui sont signalées par des bouées, balises ou autres signaux ou par 
des avertisseurs, interdire la navigation de nuit ou le passage de bâtiments d'un trop grand tirant 
d'eau. 
 
 

Article 1.22bis1 

Prescriptions de caractère temporaire de la Commission centrale pour la navigation du Rhin 
 

La Commission centrale pour la navigation du Rhin pourra adopter des prescriptions de caractère 
temporaire d’une durée de validité de trois ans au maximum lorsqu'il apparaîtra nécessaire,  

a) de déroger, dans des cas d’urgence, au présent règlement ou  

b) de permettre des essais sans nuire à la sécurité ni au bon ordre de la navigation. 
 
 

Article 1.23 

Autorisation de manifestation 
 

Les manifestations sportives, fêtes nautiques et autres manifestations qui peuvent porter atteinte à la 
sécurité et au bon ordre de la navigation sont subordonnées à la permission des autorités 
compétentes. 
 
 

Article 1.24 

Application dans les ports, lieux de chargement et de déchargement 
 
Le présent règlement s'applique également aux surfaces d'eau faisant partie des ports et des lieux de 
chargement et de déchargement, sans préjudice des dispositions particulières de police de la 
navigation édictées pour ces ports et lieux de chargement et de déchargement et nécessitées par les 
circonstances locales et les opérations de chargement et de déchargement. 
 
 

Article 1.25 

Prescriptions, autorisations et approbations 
 

Les prescriptions, autorisations et approbations peuvent être assorties de restrictions et de 
conditions par l'autorité compétente. 

 
1  Les articles 1.22 et 1.22bis ont été adoptés définitivement (Résolution 2019-I-15, chiffre 4). 

1.12.2019 
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CHAPITRE 2 

MARQUES ET ECHELLES DES BATIMENTS ; 
JAUGEAGE 

 
Article 2.01 

Marques d'identification des bâtiments, 
à l'exception des menues embarcations et des navires de mer 

 
1. Tout bâtiment, à l'exception des menues embarcations et des navires de mer, doit porter sur sa 

coque ou sur des planches ou des plaques fixées à demeure les marques d'identification suivantes : 

a) son nom qui peut être également une devise. 
 Le nom sera porté des deux côtés du bâtiment et, sauf pour les barges de poussage, il devra, en 

outre, être apposé de façon à être visible de l'arrière. Si, dans une formation à couple ou un 
convoi poussé, une ou plusieurs inscriptions du nom du bâtiment propulseur sont masquées, le 
nom doit être répété sur des panneaux placés de façon à être bien visibles dans les directions où 
les inscriptions sont masquées ; 

 A défaut de nom pour le bâtiment, on indiquera soit le nom de l'organisation à laquelle le 
bâtiment appartient (ou son abréviation habituelle), suivi, le cas échéant, d'un numéro, 

 soit le numéro d'immatriculation suivi, pour indiquer le pays où se trouve le port d'attache ou le 
lieu d'immatriculation, de la lettre ou du groupe de lettres prévu pour ce pays à l'annexe 1 du 
présent règlement ; 

b) son port d'attache ou son lieu d'immatriculation. 
 Le nom du port d'attache ou du lieu d'immatriculation sera porté soit sur les deux côtés du 

bâtiment soit sur son arrière et sera suivi de la lettre ou du groupe de lettres indiquant le pays où 
se trouve ce port d'attache ou ce lieu d'immatriculation ; 

c)1 son numéro européen unique d'identification des bateaux, qui se compose de huit chiffres arabes. 
Les trois premiers chiffres servent à identifier le pays et le bureau où ce numéro européen unique 
d'identification des bateaux a été attribué. Cette marque d'identification n'est obligatoire que pour 
les bâtiments auxquels a été attribué un numéro européen unique d'identification des bateaux. Le 
numéro européen unique d'identification des bateaux sera apposé dans les conditions prescrites à 
la lettre a) ci-dessus. 

2 
2. En outre, à l'exception des menues embarcations et des navires de mer, 

a) tout bâtiment destiné au transport des marchandises doit porter l'indication, en tonnes, de son 
port en lourd ;  

 cette indication doit être apposée des deux côtés du bâtiment, sur la coque ou sur des planches ou 
des plaques fixées à demeure ; 

b) tout bâtiment destiné au transport de passagers doit porter l'indication du nombre maximal de 
passagers autorisé, affichée à bord en un endroit bien apparent. 

 
3. Les marques d'identification mentionnées aux chiffres 1 et 2 seront apposées en caractères latins, 

bien lisibles et indélébiles. La hauteur des caractères sera d'au moins 20 cm pour le nom et le 
numéro européen unique d'identification des bateaux et d'au moins 15 cm pour les autres marques. 

 La largeur des caractères et l'épaisseur des traits seront proportionnelles à la hauteur. Les caractères 
seront de couleur claire sur fond sombre ou de couleur sombre sur fond clair. 

 

 
1  La lettre c) a été adoptée définitivement (Résolution 2018-II-11). 
2  La suppression de la lettre d) et du dernier alinéa a été adoptée définitivement (Résolution 2018-II-11). 

1.12.2019 
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Article 2.02 

Marques d'identification des menues embarcations 
 

1. Les menues embarcations doivent porter une marque officielle d'identification : cette marque doit 
avoir au moins 10 cm de hauteur et être apposée à l'avant sur les deux côtés, en couleur claire sur 
fond sombre ou en couleur sombre sur fond clair. 

2. Les menues embarcations peuvent être dispensées du marquage visé au chiffre 1, par des 
prescriptions spéciales de l'autorité compétente. Dans ce cas les marques suivantes sont à porter sur 
ces menues embarcations : 
a) leur nom ou leur devise. 
 Le nom sera porté sur l'extérieur de l'embarcation en caractères latins, bien lisibles et indélébiles. 

A défaut de nom ou de devise pour l'embarcation on indiquera le nom de l'organisation à laquelle 
l'embarcation appartient ou son abréviation habituelle, suivi, le cas échéant, d'un numéro. Les 
caractères seront de couleur claire sur fond sombre ou de couleur sombre sur fond clair. 

b) le nom et le domicile du propriétaire. 
 Le nom et le domicile du propriétaire seront portés en un endroit apparent à l'intérieur ou à 

l'extérieur de l'embarcation. 

3. Toutefois, les canots de service d'un bâtiment porteront seulement, à l'intérieur ou à l'extérieur, une 
marque qui permette d'identifier le propriétaire. 
 

Article 2.03 
Jaugeage 

 Tout bateau de navigation intérieure, à l'exception des menues embarcations, destiné au transport de 
marchandises doit être jaugé. 

 
Article 2.041 

Marques d'enfoncement et échelles de tirant d'eau 

1. Tout bâtiment, à l'exception des menues embarcations, doit porter des marques indiquant le plan du 
plus grand enfoncement. Pour les navires de mer, la ligne d'eau douce d'été tient lieu de marques 
d'enfoncement. Les modalités de détermination du plus grand enfoncement et les conditions 
d'apposition des marques d'enfoncement sont fixées aux articles 4.04, 4.05 et 22.09 de l’ES-TRIN. 

2. Tout bâtiment dont le tirant d'eau peut atteindre 1 m, à l'exception des menues embarcations, doit 
porter des échelles de tirant d'eau. Les conditions d'apposition de ces échelles sont fixées aux 
articles 4.06 et 22.09 de l’ES-TRIN. 
 

Article 2.05  
Marques d'identification des ancres 

1.2 Les ancres des bâtiments doivent porter, en caractères indélébiles, des marques d'identification. 
Celles-ci doivent comprendre au moins le numéro européen unique d’identification des bateaux. 

2. Par dérogation au chiffre 1, le numéro d'ordre du certificat de visite du bâtiment et les lettres 
distinctives de la Commission de visite ou le nom et l’adresse du propriétaire du bâtiment 
demeurent acceptés pour les ancres qui se trouvent à bord des bâtiments au 30 novembre 2019. 

3. Le chiffre 2 ci-avant n’est plus applicable en cas de changement du numéro de certificat de visite. 

4. Le chiffre 1 ci-avant ne s'applique pas aux ancres des navires de mer, des menues embarcations et 
des bâtiments n'effectuant qu'exceptionnellement des voyages sur le Rhin. 

 
1  L’article 2.04 a été adopté définitivement (Résolution 2017-II-19, annexe 1). 
2  Les chiffres 1 à 4 ont été adoptés définitivement (Résolution 2018-II-11). 
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Section III. Appareils d'information et de navigation1 
 

Article 4.06  
Radar 

 

1. Les bâtiments ne peuvent utiliser le radar que pour autant : 
a) 2qu'ils sont équipés d’un appareil de radar et d'un dispositif indiquant la vitesse de giration du 

bâtiment conformément à l'article 7.06, chiffre 1, de l’ES-TRIN. Ceci s'applique aussi aux 
appareils ECDIS Intérieur dont le système peut être utilisé pour la conduite du bâtiment avec 
superposition de l'image radar (mode navigation). Ces appareils doivent être en bon état de 
fonctionnement et d'un type agréé pour le Rhin par les autorités compétentes d'un des Etats 
riverains ou de la Belgique. Toutefois, les bacs ne naviguant pas librement ne sont pas tenus 
d'être équipés d'un indicateur de vitesse de giration ; 

b) que se trouve à bord une personne titulaire d’un certificat d’aptitude à la conduite au radar 
délivré ou reconnu équivalent en vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le 
Rhin; le radar peut toutefois être utilisé à des fins d'exercice, par bonne visibilité, même en 
l’absence d’une telle personne à bord. 

3 

2. Dans les convois poussés et dans les formations à couple, les prescriptions du chiffre 1 ci-dessus ne 
s'appliquent qu'au bâtiment à bord duquel se trouve le conducteur du convoi ou de la formation. 

3. Les bateaux rapides faisant route doivent utiliser le radar. 
4.4 Les menues embarcations qui utilisent le radar doivent en outre posséder une installation de 

radiotéléphonie en bon état de fonctionnement et commutée sur écoute pour le réseau bateau-
bateau. 

 

Article 4.071 

AIS Intérieur et ECDIS Intérieur 
 

1.5 6 Les bâtiments doivent être équipés d’un appareil AIS Intérieur conforme à l’article 7.06, chiffre 3, 
de l’ES-TRIN. L’appareil AIS Intérieur doit être en bon état de fonctionnement. 
La première phrase ci-dessus ne s'applique pas aux bâtiments suivants : 
a) bâtiments de convois poussés et de formations à couple, à l'exception du bâtiment qui assure la 

propulsion principale, 
b) menues embarcations, à l'exception : 

- des bâtiments de police équipés d'un appareil radar, et 
- des bâtiments possédant un certificat de visite conformément au Règlement de visite des 

bateaux du Rhin ou un certificat réputé équivalent conformément à ce règlement,  
c) barges de poussage sans système de propulsion propre, 
d) engins flottants sans système de propulsion propre. 

2.7 L'appareil AIS Intérieur doit satisfaire aux conditions suivantes : 
a) l'appareil AIS Intérieur doit fonctionner en permanence ; 
b)8 l'appareil AIS Intérieur doit émettre à sa puissance maximale ; cela ne s'applique pas aux 

bateaux-citernes dont le statut navigationnel est réglé sur « amarré » ; 
c) à tout instant, pour un bâtiment ou un convoi, un seul appareil AIS intérieur doit émettre des 

données ; 
d) les données saisies dans l’appareil AIS Intérieur qui émet doivent correspondre à tout moment 

aux données effectives du bâtiment ou du convoi.  
 

1  Le titre de la partie III et l’article 4.07, exceptés les chiffres 2, 2a), 3, alinéa 2, le chiffre 4, lettres c) et m), et le chiffre 5, lettre c), ont été adoptés 
définitivement (Résolution 2013-II-16). 

2  La lettre a), première phrase, a été adoptée définitivement (Résolution 2017-II-19, annexe 1). 
3  La suppression de la dernière phrase du chiffre 1 a été adoptée définitivement (Résolution 2018-II-12). 
4  Le chiffre 4 a été adopté définitivement (Résolution 2018-II-12). 
5  Le chiffre 1, exceptée la première phrase, a été modifié définitivement (Résolution 2014-I-13). 
6  Le chiffre 1, première phrase, a été adopté définitivement (Résolution 2017-II-19, annexe 1). 
7  Le chiffre 2 a été adopté définitivement (Résolution 2018-I-11). 
8  La lettre b) a été adoptée définitivement (Résolution 2018-II-17). 

1.12.2019 
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2a.1 Le chiffre 2, lettre a), ci-dessus ne s'applique pas : 
a) si les bâtiments se trouvent dans un port de stationnement nocturne visé à l'article 14.11, 

chiffre 1 ; 
b) si l'autorité compétente a accordé une dérogation pour les plans d'eau séparés du chenal 

navigable par une infrastructure ; 
c) aux bâtiments de police, si la transmission de données AIS est susceptible de compromettre la 

réalisation de tâches de police. 
 

3.2 Les bâtiments qui doivent être équipés d'un appareil AIS Intérieur, à l'exception des bacs, doivent 
en outre être équipés d'un appareil ECDIS Intérieur en mode information ou d'un appareil 
comparable pour la visualisation de cartes, qui doit être relié à l'appareil AIS Intérieur, et ils doivent 
l'utiliser conjointement avec une carte électronique de navigation intérieure à jour. L'appareil 
ECDIS en mode information, l'appareil comparable pour la visualisation de cartes et la carte 
électronique de navigation intérieure doivent être conformes aux Exigences minimales pour les 
appareils ECDIS en mode information et les appareils comparables pour la visualisation de cartes 
pour l'utilisation de données AIS Intérieur à bord des bâtiments (Résolution 2014-I-12).3 

 

4.  Au moins les données suivantes doivent être transmises conformément au chapitre 2 du Standard 
suivi et repérage des bateaux en navigation intérieure : 
a) Identifiant utilisateur (Maritime Mobile Service Identity, MMSI) ; 
b) Nom du bateau ; 
c)4 Type de bâtiment ou de convoi conformément au Standard pour le suivi et le repérage des 

bateaux en navigation intérieure ; 
d) Numéro européen unique d’identification des bateaux (ENI) ou, pour les navires de mer 

auxquels n'a pas été attribué d'ENI, le numéro OMI ; 
e) Longueur hors tout du bâtiment ou du convoi avec une précision de 0,1 m ; 
f) Largeur hors tout du bâtiment ou du convoi avec une précision de 0,1 m ; 
g) Position (WGS 84) ; 
h) Vitesse sur route ; 
i) Route ; 
j) Heure de l'appareil électronique de localisation ; 
k) Statut navigationnel conformément à l'annexe 11 ; 
l) Point d’acquisition de l'information relative à la position à bord du bâtiment avec une précision 

de 1 m, conformément à l'annexe 11 ; 
m)5 Indicatif d’appel. 

 

5. Le conducteur doit immédiatement actualiser les données suivantes après tout changement : 
a) Longueur hors tout avec une précision de 0,1 m, conformément à l'annexe 11 ; 
b) Largeur hors tout avec une précision de 0,1 m, conformément à l'annexe 11 ; 
c)3 Type de bâtiment ou de convoi conformément au Standard pour le suivi et le repérage des 

bateaux en navigation intérieure ; 
d) Statut navigationnel, conformément à l'annexe 11 ; 
e) Point d’acquisition de l'information relative à la position à bord du bâtiment avec une précision 

de 1 m, conformément à l'annexe 11. 
 

 
1  Le chiffre 2a a été adopté définitivement (Résolution 2018-I-11). 
2  Le chiffre 3, 1ere phrase, a été modifié définitivement (Résolution 2014-I-11). 
3  Le chiffre 3, 2ème phrase, est en vigueur du 1.12.2017 au 30.11.2020 (Résolution 2017-I-9). 
4  Le chiffre 4, lettre c) et le chiffre 5, lettre c), ont été adoptés définitivement (Résolution 2017-I-11). 
5  La lettre m) a été adoptée définitivement (Résolution 2018-I-11). 

1.12.2018 
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CHAPITRE 12 
 

SECTEURS DU FLEUVE AVEC OBLIGATION D'ANNONCE 
ET SECTEURS OU LA NAVIGATION EST REGLEE PAR DES AVERTISSEURS 

 

Article 12.011 
 

Obligation d'annonce 
 

1. Les conducteurs des bâtiments ci-après et des convois doivent, avant de pénétrer sur les secteurs 
énumérés au chiffre 8 ci-dessous, s'annoncer par radiotéléphonie sur la voie indiquée : 
a) bâtiments ayant à leur bord des marchandises dont le transport est soumis à l’ADN ; 
b)2 bateaux-citernes, à l’exception des bateaux avitailleurs et des bateaux déshuileurs tels que 

définis au 1.2.1 du Règlement annexé à l’ADN ; 
c) bâtiments transportant des conteneurs ; 
d) bâtiments d'une longueur supérieure à 110 m ; 
e) bateaux à cabines ; 
f) navires de mer ; 
g)  bâtiments ayant un système de GNL à bord ; 
h) transports spéciaux au sens de l'article 1.21. 

 

2. Dans le cadre de l'annonce visée au chiffre 1 doivent être indiqués : 
a) nom du bâtiment et, pour les convois, de tous les bâtiments du convoi ; 
b) numéro européen unique d'identification des bateaux ou numéro officiel de bateau, numéro OMI 

pour les navires de mer et, pour les convois, de tous les bâtiments du convoi ; 
c) catégorie du bâtiment ou du convoi et, pour les convois, catégorie de tous les bâtiments, selon 

l’annexe 12 ; 
d) port en lourd du bâtiment et, pour les convois, de tous les bâtiments du convoi ; 
e) longueur et largeur du bâtiment et, pour les convois, longueur et largeur du convoi et de tous les 

bâtiments du convoi ; 
f) la présence à bord d’un système de GNL ; 
g) pour les bâtiments ayant à leur bord des marchandises dont le transport est soumis à l’ADN : 

aa) numéro ONU ou numéro de la marchandise dangereuse, 
bb) la désignation officielle pour le transport de la marchandise dangereuse,3 
cc) classe, code de classification et le cas échéant groupe d’emballage de la marchandise 

dangereuse, 
dd) quantité totale des matières dangereuses pour lesquelles ces indications sont valables, 
ee) nombre de feux bleus / de cônes bleus ; 

h) pour les bâtiments ayant à leur bord des marchandises dont le transport n’est pas soumis à 
l'ADN et qui ne sont pas transportées dans un conteneur : nature et quantité de cette cargaison ; 

i) nombre de conteneurs à bord, d'après leur taille et leur état de chargement (chargé ou non 
chargé), ainsi qu'emplacement respectif des conteneurs selon le plan de chargement et selon leur 
type ; 

j) numéro de conteneur des conteneurs de marchandises dangereuses ; 
k) nombre de personnes à bord ; 
l) position, sens de navigation ; 
m) enfoncement (seulement sur demande spéciale) ; 

 
1  L'article 12.01, exceptés les chiffres 1, lettre b), 5, lettre b) et 10, a été adopté définitivement (Résolution 2017-I-11). 
2  La lettre b) a été adoptée définitivement (Résolution 2018-I-12). 
3  La lettre bb) a été adoptée définitivement (Résolution 2018-II-13). 

1.12.2019 
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n) itinéraire avec indication du port de départ et de destination ; 
o) port de chargement ; 
p) port de déchargement. 

 

3. Les données indiquées au chiffre 2 ci-dessus, à l'exception de celles visées aux lettres l et m, 
peuvent être communiquées par d'autres services ou personnes à l'autorité compétente, soit par écrit, 
soit par téléphone, soit par voie électronique. 
Dans tous les cas, le conducteur doit annoncer quand son bâtiment ou son convoi entre dans le 
secteur dans lequel s'applique l'obligation d'annonce et quand il le quitte à nouveau. 

 

4. Dans la mesure où le conducteur ou un autre service ou une autre personne s’annonce par voie 
électronique, 
a) l’annonce doit s’effectuer conformément au Standard pour un système d’annonces électroniques 

en navigation intérieure, édition avril 2013, 
b) par dérogation au chiffre 2, lettre c, il faut indiquer le type du bâtiment ou du convoi selon le 

standard mentionné à la lettre a) du présent chiffre. 
 

5. Par dérogation au chiffre 1, les indications visées au chiffre 2, à l’exception des indications des 
lettres l) et m), doivent être transmises par voie électronique par les bâtiments suivants : 
a) les convois et bâtiments ayant des conteneurs à bord, 
b)1 les convois et bâtiments dont au moins un bâtiment est destiné au transport de marchandises 

dans des citernes fixes, à l’exception des bateaux avitailleurs et des bateaux déshuileurs tels que 
définis au 1.2.1 du Règlement annexé à l’ADN. 

 

6. Lorsqu'un bâtiment interrompt son voyage sur l’un des secteurs visés au chiffre 8 ci-dessous durant 
plus de deux heures, le conducteur doit indiquer le début et la fin de cette interruption. 

 

7. Lorsque les données visées au chiffre 2 ci-dessus changent au cours du voyage sur le secteur dans 
lequel s'applique l'obligation d'annonce, l'autorité compétente doit en être avertie immédiatement. 
La modification des données doit être communiquée via la voie indiquée, par écrit ou par voie 
électronique. 

 

8. L'obligation d'annonce visée au chiffre 1 ci-dessus est applicable sur les secteurs suivants, signalés 
par le panneau B.11 et par un panneau supplémentaire « obligation d'annonce » : 
a) de Bâle (Mittlere Rheinbrücke, p.k. 166,53) à Gorinchem (p.k. 952,50) et 
b) de Pannerden (p.k. 876,50) à Krimpen sur le Lek (p.k. 989,20). 

Les indications visées au chiffre 2, lettres a), b) et c) doivent aussi être fournies lors du passage aux 
écluses et aux points d'annonce signalés par le panneau B.11. 

 

9. Sont exonérés de l'obligation d'annonce visée au chiffre 1 : 
- sur le secteur visé au chiffre 8, 1ère phrase, lettre a), les convois n’ayant pas à leur bord de 

marchandises dont le transport est soumis à l'ADN et dont la longueur n'est pas supérieure à 
140 m et dont la largeur n'est pas supérieure à 15 m, 

- sur le secteur visé au chiffre 8, 1ère phrase, lettre b), les convois dont la longueur n'est pas 
supérieure à 110 m et dont la largeur n'est pas supérieure à 12 m. 

Cette exonération ne s’applique pas aux convois soumis à l’obligation d’annonce par voie 
électronique prévue au chiffre 5. 

 

10.1 L’autorité compétente peut déterminer une obligation d’annonce et sa teneur pour les bateaux 
avitailleurs et les bateaux déshuileurs tels que définis au 1.2.1 du Règlement annexé à l’ADN ainsi 
que les bateaux d’excursions journalières. 

 
1 La lettre b) et le chiffre 10 ont été adoptés définitivement (Résolution 2018-I-12). 
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Article 14.04 

Mayence 
 

1. La rade s'étend à Mayence, sur la rive gauche, du p.k. 494,60 au p.k. 497,76 et du p.k. 496,90 au 
p.k. 497,80. 

2. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments non astreints à arborer une 
signalisation visée à l'article 3.14 : 

a) rive gauche 
 aire de stationnement du p.k. 496,80 au p.k. 497,76; 

b) rive droite 
 aire de stationnement du p.k. 496,90 au p.k. 497,33 (devant la Maaraue), uniquement pour les 

bâtiments qui veulent entrer dans le Main. 

3. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments astreints à arborer la signalisation 
visée à l'article 3.14, chiffre 1 : 

a) rive gauche,  
aire de stationnement du p.k. 494,60 au p.k. 494,90 ; 

b) rive droite,  
aire de stationnement du p.k. 497,48 au p.k. 497,80. 

 
 

Article 14.051 

Bingen 
 

1. La rade s'étend à Bingen, sur la rive gauche, du p.k. 524,20 au p.k. 528,50. 
 
2. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments, autres que ceux de la navigation 

par poussage non astreints à arborer une signalisation visée à l'article 3.14 : 
aires de stationnement  du p.k. 527,55 au p.k. 527,97 et 

du p.k. 528,20 au p.k. 528,50. 
 
3. L'aire de stationnement suivante est affectée à tous les bâtiments non astreints à arborer une 

signalisation visée à l'article 3.14 : 
aire de stationnement le long de la digue du port dans le chenal de Kempten du p.k. 526,50 au 
p.k. 526,70. Deux bâtiments peuvent stationner côte à côte.. 

4. L'aire de stationnement suivante est affectée à tous les bâtiments astreints à arborer la signalisation 
visée à l'article 3.14, chiffre 1 : 

aire de stationnement le long de la digue du port dans le chenal de Kempten du p.k. 526,71 au 
p.k. 527,30. 

5. L'aire de stationnement suivante est affectée à tous les bâtiments astreints à arborer une 
signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 2 ou 3 : 

aire de stationnement le long de l'Ilmenaue du p.k. 524,20 au p.k. 524,70. 

 
1  L’article 14.05 a été adopté définitivement (Résolution 2019-I-10). 
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Article 14.06 

Bad Salzig 
 
1. La rade s'étend à Bad Salzig, sur la rive gauche, du p.k. 564,00 au p.k. 567,60. 
 
2. Les aires de stationnement suivantes sont affectées aux bâtiments non astreints à arborer une 

signalisation visée à l'article 3.14 : 

Aire de stationnement du p.k. 564,00 au p.k. 565,70. 
 
3. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments, autres que ceux de la navigation par 

poussage, astreints à arborer la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 1 : 

Aire de stationnement du p.k. 566,20 au p.k. 566,70. 
 

4. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments de la navigation par poussage astreints à 
arborer la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 1 : 

Aire de stationnement du p.k. 566,70 au p.k. 567,00. 
 
5. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments astreints à arborer une signalisation 

visée à l'article 3.14, chiffre 2 ou 3 : 

Aire de stationnement du p.k. 567,10 au p.k. 567,60. 
 
6. Par dérogation aux dispositions de l'article 10.01, chiffre 2, les bâtiments peuvent naviguer dans les 

limites de la rade aussi longtemps que la marque de crue II n'est dépassée qu'à une des échelles de 
référence de Caub ou de Coblence. 

 
Article 14.07 

Coblence 
 

1. La rade s'étend à Coblence, sur la rive droite, du p.k. 592,15 au p.k. 593,65. 

2. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments, autres que ceux de la navigation par 
poussage, non astreints à arborer la signalisation visée à l'article 3.14 : 

aire de stationnement du p.k. 592,15 au p.k. 592,80. 

3. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments de la navigation par poussage non 
astreints à arborer une signalisation visée à l'article 3.14 : 

aire de stationnement du p.k. 592,80 au p.k. 593,40. 

4. L'aire de stationnement suivante est affectée aux bâtiments astreints à arborer la signalisation visée 
à l'article 3.14, chiffre 1 : 

aire de stationnement du p.k. 593,40 au p.k. 593,65. 
 

Article 14.08 

Andernach 
 

1. La rade s'étend à Andernach, sur la rive gauche, du p.k. 611,95 au p.k. 612,80 et du p.k. 613,80 au 
p.k. 614,00. 

1.1.2004 
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E. Signaux d'indication

E.1

E.2

E.3

E.4a

E.5

E.5.1

E.5.2

Autorisation de passer (signal général)

(voir article 3.25, chiffre 1, lettre a, article 6.08, chiffre 2,

article 6.27, chiffre 2, et article 6.28bis)

Croisement d'un câble électrique

Barrage

Bac ne naviguant pas librement

Autorisation de stationner du côté de la

voie où le panneau est placé

(voir article 7.05, ch. 1)

Autorisation de stationner sur le plan d'eau

dont la largeur, comptée à partir du panneau,

est indiquée en mètres sur celui-ci

(voir article 7.05, ch. 2)

Autorisation de stationner sur le plan d'eau

compris entre les deux distances qui,

comptées à partir du panneau sont indiquées

en mètres sur celui-ci

(voir article 7.05, ch. 3)

ou ou

E.4b Bac naviguant librement
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1.1.2011

E.5.3

E.5.4

E.5.5

E.5.6

E.5.7

E.5.8

E.5.9

Nombre maximal de bâtiments autorisés à

stationner bord à bord du côté de la voie

où le panneau est placé

(voir article 7.05, ch. 4)

Aire de stationnement réservée aux bâtiments de la navigation

par poussage qui ne sont pas astreints à porter la signalisation

visée à l'article 3.14 du côté de la voie où le panneau est placé.

(voir article 7.06, ch. 1)

Aire de stationnement réservée aux bâtiments de la navigation

par poussage qui sont astreints à porter la signalisation

visée à l'article 3.14, chiffre 1

(voir article 7.06, ch. 1)

Aire de stationnement réservée aux bâtiments de la navigation

par poussage astreints à porter la signalisation visée à

l'article 3.14, chiffre 2

(voir article 7.06, ch. 1)

Aire de stationnement réservée au bâtiments de la navigation

par poussage astreints à porter la signalisation visée à

l'article 3.14, chiffre 3

(voir article 7.06, ch. 1)

Aire de stationnement réservée aux bâtiments autres que ceux

de la navigation par poussage qui ne sont pas astreints à porter

la signalisation visée à l'article 3.14

(voir article 7.06, ch. 1)

Aire de stationnement réservée aux bâtiments autres que ceux

de la navigation par poussage astreints à porter

la signalisation visée à l'article 3.14, chiffre 1

(voir article 7.06, ch. 1)

du côté de la voie où le panneau est placé.

du côté de la voie où le panneau est placé.

du côté de la voie où le panneau est placé.

du côté de la voie où le panneau est placé.

du côté de la voie où le panneau est placé.



 

Annexe/Anlage/Bijlage 10 
 

 
 
 
 
 

MODELE DE CARNET DE CONTROLE DES HUILES USEES 
 

(Article 15.05 RPNR ; annexe 2, appendice I CDNI1) 
 
 

MUSTER FÜR DAS ÖLKONTROLLBUCH 
 

(§ 15.05 RheinSchPV; Anlage 2, Anhang I CDNI1) 
 
 

MODEL VOOR HET OLIE-AFGIFTEBOEKJE 
 

(Artikel 15.05 RPR; bijlage 2, aanhangsel I CDNI1) 
 
 
 

_____________________________________ 
 
 
 
 
 

CARNET DE CONTRÔLE DES HUILES USEES 
 
 
 

ÖLKONTROLLBUCH 
 
 
 

OLIE-AFGIFTEBOEKJE 

 
1  Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane et intérieure (CDNI) 

Übereinkommen über die Sammlung, Abgabe und Annahme von Abfällen in der Rhein- und Binnenschifffahrt (CDNI) 
Verdrag inzake de verzameling, afgifte en inname van afval in de Rijn- en binnenvaart (CDNI) 

1.12.2011 



 

Page/Seite/Bladzijde 1 
 
 

N d'ordre : 
Laufende Nr.:  ........................................  
Volgnummer: 

 
 
 
 
 
 
 
 .................................   .........................................................................................................................................  
Type du bâtiment  Nom du bâtiment 
Art des Fahrzeugs Name des Fahrzeugs 
Aard van het schip Naam van het schip 
 
 
Numéro européen unique d'identification des bateaux :1 
Einheitliche europäische Schiffsnummer:  .......................................................  
Uniek Europees scheepsidentificatienummer: 
 
 
Lieu de délivrance : 
Ort der Ausstellung:  ................................................................................................................................  
Plaats van afgifte: 
 
 
Date de délivrance : 
Datum der Ausstellung:  ................................................................................................................................  
Datum van afgifte: 
 
 
Le présent carnet comprend   ..........  pages. 
Dieses Buch enthält   ..........  Seiten. 
Dit boekje telt   ..........  bladzijden. 
 
 
 
 
 
Cachet et signature de l'autorité qui a délivré le présent carnet 
Stempel und Unterschrift der Behörde, die dieses Ölkontrollbuch ausgestellt hat 
Stempel en ondertekening van de autoriteit die het boekje heeft afgegeven 
 
 
 
  ....................................................................................................  

 
 
 
 
 
 
 

 
1  Cet alinéa a été adopté définitivement (Résolution 2018-II-11). 

1.12.2019 
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